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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

APRADIS - Site Amiens - D.E Educateur de Jeunes Enfants - en apprentissage (25208)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

APRADIS - Site Amiens - D.
E Educateur de Jeunes 
Enfants - en apprentissage 
(25208)

Jury par défaut Tous les candidats 8 69 1



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Ils ne sont pas pris en compte Complémentaire

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Qualité de l'argumentaire Capacité à présenter ses motivations 
de manière écrite

Essentiel

Savoir-être Capacité d'adaptation, ouverture 
d'esprit, respect de l'autre

Capacité d'adaptation, ouverture 
d'esprit, respect de l'autre

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Capacité à présenter ses motivations 
de manière orale

Capacité à présenter ses motivations 
de manière orale

Essentiel

Connaissance du métier Connaissance du métier Très important

Connaissance du projet pédagogique 
du centre de formation

Connaissance du projet pédagogique 
du centre de formation

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Sensibilité au monde environnant, 
économique, politique et social

Sensibilité au monde environnant, 
économique, politique et social

Très important

Présentation du parcours personnel 
et professionnel en faisant des liens 
avec le projet professionnel de 
formation

Bénévolats, travail coopératif, 
engagement volontaire,...

Très important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Il n’existe aucun critère, ni quantitatif ni qualitatif, conduisant à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures.
 



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Aucun examen des voeux n'est effectué avant l'épreuve orale d'admission. L'épreuve orale d'admission consiste en un entretien, 
d'une durée de 30 minutes, conduit à partir du récit autobiographique remis au jury le jour de l'entretien.
 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats sont fortement invités à consulter le site internet l'APRADIS afin de prendre connaissance :
- du contenu pédagogique de la formation visée ;
- des attendus métiers ;
- du règlement d'admission ;
- du projet pédagogique de l'association.
 

Signature :
Philippe LORENZO,
Directeur de l'établissement APRADIS - Site Amiens


